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Amendement  22 

Andrew Duff 

au nom du groupe ALDE 

 

Rapport A7-0176/2011 

Andrew Duff 

Proposition de modification de l'acte du 20 septembre 1976 portant élection des membres du 

Parlement européen au suffrage universel direct 

2009/2134(INI) 

Proposition de décision 

Annexe III – Acte électoral 1976 – article 5 – paragraphe 1 – alinéa 2 

 

Acte électoral 1976 Amendement 

Elle est étendue ou raccourcie en 
application des dispositions de l'article 10, 
paragraphe 2, deuxième alinéa. 

supprimé 

Or. en 
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1.6.2011 A7-0176/23 

Amendement  23 

Andrew Duff 

au nom du groupe ALDE 

 

Rapport A7-0176/2011 

Andrew Duff 

Proposition de modification de l'acte du 20 septembre 1976 portant élection des membres du 

Parlement européen au suffrage universel direct 

2009/2134(INI) 

Proposition de décision 

Annexe III – Acte électoral 1976 – article 2 ter (nouveau) 

 

Acte électoral 1976 Amendement 

 Article 2 ter 

 1. Conformément à l'article 14, 
paragraphe 2 ter, du traité sur l'Union 
européenne, une circonscription 
supplémentaire est établie pour 
l'ensemble du territoire de l'Union pour 
laquelle vingt-cinq députés sont élus. 

 2. Le Parlement européen et le Conseil, 
statuant conformément à la procédure 
législative ordinaire, établissent une 
autorité électorale pour diriger et 
contrôler le processus électoral de la 
circonscription de l'Union européenne. 

 3. Les listes transnationales des candidats 
à l'élection de la circonscription de 
l'Union européenne présentées par les 
partis politiques européens ne sont 
recevables que si: 
(a) elles sont composées de candidats qui 
résident dans au moins un tiers des États; 
(b) la parité est respectée. 

 4. Chaque électeur dispose d'une voix 
supplémentaire pour voter pour la liste 
paneuropéenne. Les sièges sont attribués 
selon la méthode D'Hondt. 

 5. Les modalités de l'élection de la 
circonscription de l'Union européenne 
sont énoncées dans les mesures 
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d'application à adopter conformément à 
l'article 14. 

Or. en 

 

 


